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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Livret A
Question écrite n° 6074

Texte de la question

Un certain nombre d'usagers qui possedent parallelement un compte-cheques et un livret A d'epargne « La
Poste » ont constate qu'a chaque fois qu'ils emettaient un cheque a leur ordre pour alimenter leur livret, ils
etaient en quelque sorte prives de la propriete du montant de ce cheque pendant pres de deux semaines. En
effet, l'operation de debit de leur compte est effective au bout du troisieme jour alors que leur livret ne se voit
credite qu'a partir du quinzieme jour suivant la date de depot de cet ordre de paiement. La reponse faite a
plusieurs de ces epargnants par le receveur principal de La Poste aupres duquel ils ont demande l'explication de
cette anomalie, est qu'elle serait d'ordre informatique. - M. Jean-Claude Gayssot demande a M. le ministre de
l'industrie, des postes et telecommunications et du commerce exterieur de bien vouloir prendre les mesures
necessaires afin que les delais penalisant les personnes qui font l'effort d'epargner en cette periode difficile
soient ramenes a des proportions acceptables, evitant ainsi aux titulaires de livrets A de perdre, un temps, la
maitrise de leurs economies.

Texte de la réponse

Un versement effectue sur un compte d'epargne a La Poste, en numeraire ou par cheque est immediatement
credite sur le compte du titulaire. La Poste, comme les autres etablissements financiers, porte toutefois une «
reserve d'encaissement » sur les versements effectues autrement qu'en numeraire car un delai de quelques
jours lui est indispensable pour proceder a l'encaissement effectif du montant du cheque. Si pendant ce delai les
sommes correspondantes ne peuvent etre retirees, elles restent cependant la propriete du titulaire du compte
des le jour du versement ; elles generent egalement des interets qui sont calcules a partir du premier ou du
seize du mois, suivant le jour du versement (art. 6 du code des caisses d'epargne). En outre les sommes
precedemment inscrites au credit du compte sont bien evidemment disponibles et peuvent etre retirees a tout
moment. Cette mesure qui est appliquee depuis toujours permet aux etablissements financiers de se garantir
contre les cheques impayes. Toutefois des procedures destinees a reduire le delai pendant lequel est operee
cette « reserve d'encaissement » sont en preparation.
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